
Samedi 2 juillet 2022

La section sport de l’ASCET 82 et le CLAS vous proposent de découvrir ou redécouvrir une
activité nature qui conjugue randonnée et escalade, tout en profitant du spectaculaire décor des
gorges de l’Aveyron à Saint-Antonin Noble Val, un terrain de jeu grandiose pour pratiquer la
viaferrata.
Le parcours proposé et encadré par un moniteur possesseur d’un brevet d’État correspond à
l’itinéraire historique (groupe maximum de 20 personnes). Ce parcours d’une durée d’environ
2h  et  de  difficulté  abordable  (coté  « peu  difficile »),  nécessite  de  pouvoir  marcher  sur  un
terrain accidenté, de ne pas craindre le vide!
L’après-midi,  nous  vous  proposons  une  autre  activité  aérienne  au  « parc  aventure  de  St-
Antonin NV », parc accrobranche accessible dès l’age de 3 ans, avec 8 parcours adaptés à tous
les niveaux de difficulté.
Le pique-nique de midi organisé par l’ASCET, se fera à l’aire de pique-nique de Roumégous
au village de St-Antonin.

Organisation de la journée :
- 09h45, rendez-vous au Roc d’Anglars pour un début d’activité de la viaferrata à 10h (équipement
fourni par le moniteur);
- 13h, rendez-vous pour tous, pour un pique-nique fourni par l’ASCET à l’aire de pique-nique de
Roumégous à St-Antonin (amener vos propres couverts, assiettes, verres) ;
- 14h30, parc aventure, lieu-dit Turlande 82140 St-Antonin.

Contre indication aux activités :
- vertige ;

Consignes :
- activité viaferrata accessible uniquement aux enfants > 10 ans, dont le poids est supérieur à 40 kg ;
- chaussures sport/baskets fermées, tenue adaptée, cheveux attachés (viaferrata et accrobranche), « tour
de taille <130 cm » (contrainte du parcaventure);
- petit sac à dos avec bouteille d’eau;

Samedi 2 juillet 2022
Activité viaferrata
et accrobranche 
à St Antonin NV 



DATE LIMITE D’INSCRIPTION FIXÉE AU VENDREDI 24 JUIN 2022 - 16H00

viaferrata : places limitées à 20 personnes.

Pour tous renseignements ainsi que pour les inscriptions, s’adresser à Sylvie MATEOS ( 05-63-22-24-84) .

Rappel* :
Les personnes extérieures doivent impérativement adhérer à l’association pour participer à cette activité, soit en
prenant  une  carte  journalière  au  prix  de  5  €/personne  soit  en  prenant  une  carte  à  l’année  au  prix  de
16 €/personne afin de pouvoir revenir sur d’autres manifestations que nous organisons en 2022.

BULLETIN D’INSCRIPTION 

A retourner à Sylvie MATEOS 

viaferrata/accrobranche

Samedi 2 juillet 2022

Nom : ….........................................

Prénom : …....................................

Service : ….....................................

Portable: ….................................…

     Mail personnel :.........................…

Prix de l’activité à la carte avec pique-
nique

Adhésions 2022 Total

Adhérents ASCET 82 via-ferrata accrobranche 2 activités

….. …..€

Adultes ...x20 €=... ….x15 €=... ….x30€=...
10 ans à moins de 18 ans
(+ de 40 kg)

...x18€=... ….x10 €=... ….x25€=...

8-12 ans (- de 40 kg) ….x10 €=...
3-7 ans ….x5 €=...

Extérieurs ASCET 82 via-ferrata accrobranche 2 activités

☐  Carte journalière : 5 €

☐  Carte annuelle :  16 €

…..€

Adultes ...x20 €=... ….x15 €=... ….x30€=...

10 à moins de 18 ans (+ de
40 kg)

...x18€=... ….x10 €=... ….x25€=...

8-12 ans (- de 40 kg) ….x10 €=...

3-7 ans ….x5 €=...

* : Pour les extérieurs, merci de faire deux règlements différents (un pour l’adhésion et l’autre pour l’activité).

Activité réglable par espèces, chèques-vacances , chèques libellés à l’ordre de : ASCET 82
et à retourner à ASCET 82, Section SPORTS, 2 quai de Verdun – 82 000 Montauban


	BULLETIN D’INSCRIPTION

